














Compte tenu des éléments fournis par l'étude bibliographique complétée par l'étude 
géophysique trois niveaux d'aléas correspondant à une probabilité d’occurrence 
d'effondrements faible, moyen à fort ont été définis comme décrits dans le tableau ci-
dessous : 
 

ALEA PROBABILITE D'OCCURENCE 

faible 

-jamais d'effondrements constatés ou recensés,  
-contexte géologique défavorable à l'extraction de calcaire (ex. argiles sup. 
ou inf.),  
-niveau calcaire ≤  10 m, 
-zone éloignée de plus de 250 m des carrières (hors du rayon d'influence), 

moyen 

-cavités répertoriées dans des secteurs de moindres densités de puits et de 
galeries (par  géophysique et forages) sans indices clairement identifiés de 
surface, 
-contexte géologique favorable (niveau calcaire > 10 m). 

fort 

-effondrements répertoriés dans un secteur de forte densité de puits et de 
galeries, 
-secteur géologique extrêmement  favorable (niveaux calcaires ≥ 25-30 m),  
-proximité des carrières à ciel ouvert. 

 
 
Le respect de ces critères a, ensuite, conduit à l'élaboration d'une carte d'aléas 
d'effondrement. 

 



 
 Selon le phénomène répertorié, son intensité est à relier aux risques encourus pour les 
personnes et les biens. 
 
 

Intensité Approche du 
Risque (ex.) 

Fouille ponctuelle remblayée   
 - flache 

pas de risque significatif 
fentes, fissuration 

Effondrement d'un puits  
partiellement remblayé  
 -prof. < 5 m 
 - Ø < 2 m 
 - pas de galeries 

fissuration de murs 
rupture de canalisation 
dommage véhicule limité 
risque corporel limité 

Effondrements d'un puits 
 - prof. 5- 10 m 
 - Ø < 2-3  m 
 - départ de galerie 

fissuration importante 
dommages véhicules 
risque humain important 

Effondrements 
 - de galeries ou de vides  
                au croisement de galeries 
 - Ø > 5 m 
 - prof. > 10 m 

danger de mort 
écroulement d'habitation 

 
 
 Selon le degré d'aléa et le niveau de risque, des dispositions techniques constructives sont 
proposées. 
 

� Les techniques "actives" qui consistent, au sein de la cavité, à s'opposer au 
phénomène d'instabilité en lui-même, pour minimiser ou supprimer 
définitivement le risque. 

 
� Les techniques "passives" qui consistent à adopter des dispositions 

constructives particulières au niveau de bâtiments ou d'ouvrages neufs par un 
renforcement de la structure ou la réalisation de fondations spéciales. 

 
 




